[Votre nom ici]

S.E.M. Paul BIYA 
Président de la République 
Présidence de la République 
Palais de l’Unité - 1000 Yaoundé 
Cameroun 

Monsieur le Président, 

Je  m’inquiète vivement pour la sécurité de Maître Jean René Manfo Songong, avocat au barreau du Cameroun, responsable de la cellule juridique de l’ACAT-Littoral. 

Le 8 octobre 2008, Maître Manfo a été injurié et menacé par des gendarmes de la brigade de Njombé-Penja, alors qu’il venait s’enquérir des fondements de l’interpellation d’un de ses clients, M. Ngalle Moussombo, à Njombé-Penja, conformément à l’article 29 du Code de procédure pénal camerounais. 

Depuis que Maître Manfo défend les accusés des affaires Kingue, Lambo Sandjo et Moussombo, il est suivi par des éléments des forces de sécurité en civil et fait l’objet d’actes de harcèlement dont des menaces téléphoniques. 

A la suite de la démission de leurs avocats respectifs en raison d’actes d’intimidation, M. Paul-Eric Kingue et M. Pierre Roger Lambo Sandjo ont saisi l’ACAT-Littoral. Maître Manfo a été mandaté pour défendre ces personnes, inculpées ou inquiétées pour « complicité de pillage en bande et incitation à la révolte » en lien avec les émeutes de fin février 2008, qui ont largement été utilisées comme prétexte pour lancer des procédures pénales abusives. 

Face à cette situation, je vous demande de garantir en toutes circonstances la sécurité physique et psychologique de Maître Jean René Manfo Songong et de mettre un terme à tout acte de harcèlement, y compris judiciaire, à l’encontre des membres de l’ACAT-Littoral. 

Dans cette attente, je vous prie de croire, Monsieur le Président, à l’expression de ma haute considération.

[Signature]

